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Syndicat du Bassin de l’Oudon 
Groupe Milon – 4 rue de la Roirie 
49500 SEGRE EN ANJOU BLEU 

Tél : 02.41.92.52.84  -  mail : contact@bvoudon.fr  -  www.bvoudon.fr 
 
 

COMPTE RENDU DU COMITES DE SUIVI  
DE LA REGLE DE GESTION VANNAGES 

ET DU PROGRAMME DE RESTAURATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
Jeudi 12 novembre 2020 de 13h30 à 16h00 

 
 
Personnes présentes : 
BOUTELOUP Rémi, C.P.I.E Mayenne 
BLOUIN Nicolas, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
CERISIER Isabelle, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
CHAUSSIS Raphaël, Agence de l’Eau Loire Bretagne 
CHESNEAU Sylvain, D.D.T. Mayenne 
CORDIER Gwenaël, Département Maine et Loire 
CREAC'H Benjamin, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
DANJOU Anne, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
DENIS Coline, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
DE PENFENTENYO Louis-Amaury, association de défense et de sauvegarde de la vallée de 
l'Oudon 
FENEON Stéphanie, Fédération de pêche Maine et Loire 
HARDY Vincent, Région Pays de la Loire 
GILLES Pierrick, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
GRANGEARD François, O.F.B. 
LACÔTE Sylvain, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MICHEL Louis, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
PAYRAUDEAU Dominique, D.D.T. Maine et Loire 
PIAU Marie-Laure, Fédération de pêche de Mayenne 
RAIMBAULT Pascal, délégué, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
RONCIN Joël, vice-président Syndicat du Bassin de l'Oudon  
SEBY Marie-Claire, O.F.B.  
TIELEGUINE Régine, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
 
Personnes excusées :  
BELIER Denis, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
BONIOU Pascal, Agence de l’Eau Loire Bretagne 
BOULLAIS Sandrine, déléguée Syndicat du Bassin de l'Oudon  
BUREAU Arnaud, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon 
COLAS Aurélien, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
COUSIN Géraldine, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
COUSSEAU Jocelyn, D.R.E.AL. 
HAMARD Benoit, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
LAUNAY André, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
MAHOT Marcel, délégué Syndicat du Bassin de l'Oudon  
POIRIER Jean, Fédération de la pêche de Mayenne 
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THOMY Arnaud, Syndicat du Bassin de l'Oudon  
 

A L’ORDRE DU JOUR 
 

1. A l’ordre du jour du comité de suivi de la règle gestion des vannages :  
1.1. Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2019-2020  
1.2. Perspectives d’application de la règle pour la période 2020-2021 
1.3. Questions diverses 

 
2. A l’ordre du jour du comité de suivi « milieux aquatiques » :  
2.1. Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 

aquatiques 
2.2. Perspectives pour l’année 2021 
2.3. Restitution de l’inventaire des bivalves réalisée par le CPIE Mayenne – Bas-Maine 
2.4. Questions diverses 

 
 


 
 

1. COMITE DE SUIVI DE LA REGLE GESTION DES VANNAGES 
 

1.1. Bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des vannages 2019-2020 
Monsieur Louis MICHEL remercie les participants de leur présence. Il rappelle que ce comité 
siège annuellement depuis 2009 pour suivre la mise en œuvre de la gestion coordonnées des 
ouvrages à l’échelle du bassin versant. 
 
Cette gestion est supervisée par la C.L.E. en lien avec les différents acteurs du bassin versant. 
 
Madame Anne DANJOU souligne la nécessité de prendre en compte la climatologie pour la 
gestion hivernale.  
 
Monsieur Louis MICHEL répond que la décision d’abaissement tient compte des débits de 
l’Oudon à Châtelais et Maingué. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente le bilan de la mise en œuvre de la règle de gestion des 
vannages 2019-2020. 
 
Madame Marie-Claire SEBY informe qu’elle est intervenue au moulin de Méral car l’ouvrage 
n’a pas été manœuvré conformément à la règle. 
 

1.2. Perspectives d’application de la règle pour la période 2020-2021 
Compte tenu des faibles débits dans les cours d’eau, Monsieur Louis MICHEL propose de ne 
pas activer la règle pour le moment. 
 
Il propose de fixer la prochaine réunion du comité le mercredi 10 novembre 2021. 
 

1.3. Questions diverses 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO fait part d’un disfonctionnement au moulin de 
la Roche.  
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2. COMITE DE SUIVI DU PROGRAMME MILIEUX AQUATIQUES 

 
2.1. Bilan annuel de la mise en œuvre du programme de restauration des milieux 

aquatiques 
Monsieur Joël RONCIN informe que le comité marque la transition entre le C.T.M.A. et le C.T. 
eau qui a été signé en septembre. 
 
Monsieur Joël RONCIN donne la parole aux différents maîtres d’ouvrage porteur des actions. 
 
Madame Marie-Laure PIAU présente les actions portées par la Fédération Départementale de 
la Pêche de la Mayenne (cf diaporama). 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO souhaite connaître l’état des populations 
d’anguille et de brochets sur le bassin de l’Oudon. 
 
Madame Marie-Laure PIAU répond que le brochet est observé dans les différentes pêches 
électriques. Il est cependant difficile de bien connaître l’état du peuplement. Les frayères 
aménagées et les travaux de restauration de la continuité écologique vont dans le bon sens. 
C’est tout un ensemble qu’il faut regarder. 
L’anguille fait l’objet d’un suivi spécifique à l’échelle du bassin de la Loire. 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO rappelle que le but est notamment de faire 
progresser la population de Segré. Il faut donc pouvoir la quantifier. 
 
Madame Anne DANJOU souligne la nécessité d’agir sur le facteur qualité de l’eau. La 
continuité écologique c’est bien mais pas suffisant. 
 
Madame Stéphanie FENEON présente les actions portées par la Fédération Départementale 
de la Pêche du Maine-et-Loire. Cette année 4 pêches d’inventaire ont été réalisées. 
 
Madame Anne DANJOU souhaite savoir ou l’on trouve du brochet. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE répond que sur la partie sud du bassin on retrouve essentiellement 
le brochet dans l’Oudon, l’Argos et la Verzée. 
 
Monsieur Gwénaël CORDIER présente les actions portées par le Département du Maine-et-
Loire (voir diaporama). 
 
Monsieur Joël RONCIN demande si de l’arrachage mécanique de la jussie a été effectué. 
 
Monsieur Gwénaël CORDIER répond qu’un essai a été réalisé l’année dernière mais il n’a pas 
été très concluant. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE souligne la bonne coordination entre le Syndicat et le Département 
pour la lutte contre la jussie. 
 
Madame Anne DANJOU souhaite connaître les essences d’arbres plantées sur les rives de 
l’Oudon. 
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Monsieur Gwénaël CORDIER informe qu’il s’agit d’espèces autochtones comme le saule, le 
chêne, l’aulne … 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO évoque le problème des mortalités d’aulnes le 
long des cours d’eau. 
 
Monsieur Gwénaël CORDIER répond que les services du Département effectuent un suivi des 
embâcles pour permettre la navigation. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE rappelle que l’entretien de la végétation revient au propriétaire 
sur les cours d’eau non domaniaux. 
 
Monsieur Joël RONCIN souligne la nécessité de sensibiliser les riverains et de les alerter. 
 
Madame Anne DANJOU a remarqué que sur l’Argos les aulnes avaient été plus malades à la 
suite des travaux de restauration de la ripisylve. La situation est désormais revenue à la 
normale. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE confirme que les travaux d’abattage peuvent favoriser la 
transmission du phytophthora. 
  
Monsieur Gwénaël CORDIER informe que les ouvrages de la Mayenne seront tous aménagés 
pour la continuité écologique à l’horizon 2024. Ensuite, il restera l’Oudon. 
 
Monsieur Raphaël CHAUSSIS évoque le classement en liste 2 de la partie aval de l’Oudon (en 
49). Cela permettrait de favoriser l’aménagement des ouvrages sur la partie navigable. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE présente les actions portées par le Syndicat du Bassin de l’Oudon 
(voir diaporama). 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO évoque les pré-études pour la restauration de la 
continuité écologique. 
Dans le cas des rivières de contournement, il n’est pas acceptable de procéder à une 
modification de la ligne d’eau et ainsi modifier le règlement d’eau pour répondre au 10 % de 
débits réservé, surtout avec un projet hydroélectrique. 
 
Monsieur Sylvain LACÔTE précise que l’aménagement d’une rivière de contournement 
s’accompagne forcément d’un abaissement de la ligne d’eau pour les faibles débits. 
 
Monsieur Pascal RAIMBAULT demande si le syndicat à la possibilité d’acquérir des parcelles. 
 
Monsieur Joël RONCIN répond que le Syndicat a déjà acheté des parcelles par exemple pour 
réaliser la rivière de contournement du moulin de Châtelais. La solution de l’arasement ou de 
l’effacement serait plus adaptée. 
 
Monsieur François GRANGEARD indique qu’il n’est pas favorable au projet de rivière de 
contournement à Nyoiseau. 
 
Monsieur Louis-Amaury de PENFENTENYO constate qu’avec le changement climatique, il y 
a de plus en plus de crues spectaculaires et dévastatrices. Il est curieux de voir l’avenir des 
aménagements réalisés pour diversifier les écoulements dans le lit mineur (galets, graviers). 
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Monsieur Sylvain LACÔTE répond qu’après une quinzaine d’année d’expérience on observe 
que les aménagements réalisés sont plutôt stables. 
 

2.2. Perspectives pour l’année 2021 
(voir diaporama) 
 

2.3. Restitution de l’inventaire des bivalves réalisé par le CPIE Mayenne – Bas-
Maine 

Monsieur Rémi BOUTELOUP présente l’inventaire des bivalves réalisé (voir diaporama). 
 
Monsieur Joël RONCIN souligne l’intérêt de cet inventaire et propose de le poursuivre. 
 

2.4. Questions diverses 
Monsieur François GRANGEARD informe que la loutre est présente sur l’Oudon, la Verzée et 
le Misengrain. 
 
 
CONCLUSION 
 
Monsieur Louis MICHEL et Monsieur Joël RONCIN remercient l’équipe du syndicat son 
investissement et son dynamisme. En effet, les choses sont parfois compliquées sur le terrain. 
 
Monsieur Raphaël CHAUSSIS salue l’ensemble des actions mises en œuvre le syndicat et les 
partenaires malgré les difficultés de cette année. 


